
maintenant entendu," ou "i qu'il ait main-
tenant la parole."

12. Un membre rappelé à l'ordre doit ordre
s'asseoir, mais peut ensuite s'expliquer. La pendant
Chambre, s'il en est appelé à sa décision,
règle la question, mais. sans débat. S'il
n'y a pas appel, la décision de l'Orateur
est définitive.

13. Nul Membre ne doit parler d'une Décorum
manière irrévérente de Sa Majesté, ni d'au- Pendant
cun membre de la Famille Royale, ni du
Gouverneur ou de la personne adminis-
trant les affaires du Canada; il ne doit
faire usage d'aucune parole offensante en-
vers l'une ou l'autre des deux Chambres,
ni envers aucun de leurs Membres ; et il
doit s'en tenir à la question débatthe. Nul
Membre ne peut commenter un vote de la
Chambre, si ce n'est dans le but de le faire
rescinder.

14. Tout Membre peut exiger que la Question
question débattue lui soit lue en tout temps lue.
pendant le débat, mais non de manière à
interrompre celui qui a la parole.

15, Nul Membre ne peut parler deux Aucun
fois sur ý la même question, à moins que membre ne

ce ne soit pour expliquer une partie es- r deux
sentielle de son ldiscours, dans laquelle
ses paroles ont pu être mal interprétées,
mais alors il ne doit soulever aucune

question
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